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ROBERT PRESCOTT Ec:YEr GOUVERNEUR.

Parlement Provincial, cormencé ettenu -Québec, le vinigt-quatrieme jour
de- anvier, nno Domini Mil fept cent quatr-vingt dix fept, dans la Trente

feptieme annéerdu Rene de Notre Souvèran Seigneur ÔEORGE -Trois, par la grace
s'de DIEU, ROI dela Grande-Bretagne de ance etdIlande, Défenfeur de la Foi, &c.

- 'Et de là, coitinué pr prlfiears Prorogtions, jufqu'au virgtrhuitieme jour de
Mars, Mil fept cerit' quatre-vingt-dix neuf, dans la Troifieme Selion du fecond Par.
lenierit Provincial du BAs-CAN A.

Ac-TE qu continue .ntorej pour un-tens limité,'n uA& paffé dans la tente.
troifieme nnée du Rgne 'dë Sa Majeflé intitulé'" A2e guifourooi(des
"*Oieiers R? ote&s tur' les Ckuvaliers, Citoyens et Bourgeois tour fer."

(31me"J1, 1799J»

TU quýun A&a intitulé " .ae gdu iboirtbït des lOjcies kapporieurs pour les Cheva a
V " liers, Czto>ens et .ourgeois -por frir en Afembli, paffé dans la trente-troi iemhè

année du Regne de Sa Majefté, a été par in A&e:paffé dans.a derniere SelIon-dela l c.v
Légilattire; -conticieé jtifqu'au prçinier jour du mois de nü'eide la préfente aimée
et qu'il'en néceffaire de continuer encore le dit Ate : Qu fit don ftatu.é par la
très E&xceente Majèflé dïRoi. par et de-l'aris et duconfentemet du ConfeilLé.
ginfatif et de'Affemblée de ,la 'Pi-ovince du. Bas-Canada, tonRitués' et affemt s çn*
vertu de et fous l'àutorité d'un A&e paffé dans je Parlement de l.a Graide Brctagne,
intitulé: AcI à èpelle certaines parties d'un Aee pqjf dans 4å guatorzieme annie ds

Regne dé SaMjfr/ié, intitulê " Age gi purvoit m our. Gouvernennt de
/a ~rince eüibic ?zns L' 4 i gue Septcntrwaes gui j)our plus amplement pur,

Anno Regni


